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Expertise Etudes d’incidences 
 

Objet de l’étude : 
L'objet de l'expertise est de réaliser un cahier des charges raisonné pour une structure type de base de 
données. 
C’est donc une étude de faisabilité d’une base de données concernant les études d’incidences en 
Région wallonne. 
 

Finalité de la base de données : 
L’objectif du recensement des études d’incidences s’inscrit dans le souci pour le Gouvernement Wallon 
d’améliorer l’efficacité (en coût et en délai) des futures études. La base de données pourrait, dès lors, 
informer les auteurs de projet en charge d’une nouvelle étude sur la proximité géographique d’études 
d’incidences antérieures et, par la même fournir, des éléments réutilisables dans leurs travaux. 
 
Au-delà du cadre des études d’incidences proprement dit, cette base de données améliorerait la 
diffusion des données recensées, étudiées ou analysées sur le territoire. 
 

Eléments à prendre en compte lors de l’établissement de la base de 
données : 

1. Répertorier les études d’incidences 
A l’heure actuelle, sur base du recensement effectué par le CWEDD1, quelque 1.483 études 
d’évaluation des incidences sur l’environnement (études d’incidences, rapports urbanistiques et 
environnementaux et agréments) ont nécessité un avis du CWEDD. 
 

 
Source : CWEDD, rapport d’activité 2006 

 
                                                      
1 CWEDD : Conseil wallon de l’environnement pour le développement durable, rapport d’activité 2006. 
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Cette étape peut s’établir en différentes phases en ne s’intéressant tout d’abord qu’aux études 
d’incidences de révision de plan de secteur qui sont la propriété de la Région wallonne et ne posent pas 
de problème de droit d’auteur. Par la suite, une mise en commun avec les études d’incidences sur 
l’environnement réalisées dans le cadre de demande de permis pourrait être établie. 
 
 

2. Répertorier les différentes classifications des EI 
A partir de ce travail de collecte, établir une typologie et une caractérisation de chaque étude sur base 
de critères génériques suivant : 

 Etude stratégique ou d’impact ; 
 Objet de l’étude (si tel est le cas) : révision de plan de secteur, plan prioritaire ZAE, ZE, 

infrastructures, … ; 
 Catégorie de projets. 

Les catégories de projets pourraient permettre un repérage des études par secteur d’activités et non 
plus uniquement par localisation. 

Catégorie I - Aménagement du territoire, urbanisme, activités commerciales et de loisirs   
Aménagement du territoire, urbanisme 

- Lotissements 
- Urbanisme 

Activités commerciales 
Activités de loisirs 

Catégorie II - Projets d'infrastructure en ce y compris le transport et communications 
Infrastructures ferroviaires 
Infrastructures routières 
Infrastructures aéroportuaires 

Catégorie III - Mines et carrières 
Catégorie IV - Processus industriels relatifs à l'énergie 
Catégorie V - Processus industriels de transformation de matières  

Abattoir 
Industrie agro-alimentaire 
Industrie de la chimie 
Industrie du verre 
Industrie du papier 
Acieries, fonderies et travail des métaux 
Divers 

Catégorie VI - Gestion des déchets 
Centre d'enfouissement technique 
Centre de traitement de déchets 
Centre de traitement de déchets dangereux 
Centre de traitement de déchets inertes 
Centre de regroupement de boues de dragage 

Catégorie VII - Gestion de l'eau 
Epuration 

Catégorie VIII - Permis liés à l'exploitation agricole  
Production porcine 
Production avicole 
Production avicole 
Exploitation agricole mixte 
Divers 

 
Cette caractérisation pourrait s’avérer intéressante comme clé d’entrée dans un moteur de recherche 
des études d’incidences.  
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3. Localiser les études 
Ce géoréférencement pourrait se faire à différentes échelles : 

 la commune ; 
 l’ancienne commune ; 
 si possible le centroïde du périmètre d’étude ou quelques points le long de l’axe pour les tracés 

linéaires.  
Cette troisième échelle demande peut-être une réflexion et un travail sur le périmètre général de l’étude 
qui peut varier selon les thématiques étudiées et les phases de l’étude proprement dite. La délimitation 
du projet proprement-dit sur base des parcelles cadastrales ou des zones du plan de secteur 
concernées peut être envisagée. 
 

4. Etablir une fiche signalétique 

4.1. Eléments de base 
A partir de la base de données interne du CWEDD, collecter une première série d’informations sur 
chaque étude. A savoir : 

 Dates ; 
 Commenditaires ; 
 Auteurs de projets ; 
 Avis du CWEDD et/ou de la CRAT ; 
 … 

 

4.2. Eléments précis des études 
Ce point n’a pas pour objectif une diffusion des résultats et/ou de l’information, mais plus une portée 
méthodologique et/ou thématique. Il s’agit de répertorier dans les études, les problématiques 
particulières étudiées (problématiques du bruit, paysager, hydraulique, …). 
Une série de mots clés pourraient être associé à chaque étude et pourraient servir dans le moteur de 
recherche. 
Ces mots clés pourraient être : lotissement, zone d’extraction, infrastructures de transport, ZACC, projet 
de moto-cross, base de loisirs, zone d’extraction,  
 
La numérisation de certaines parties de l’étude (RNT) voire de certains plans (plan de secteur modifié, 
plan masse, …) ainsi que des documents officiels concernant le dossier (avis du CWEDD et/ou de la 
CRAT), arrêté de modification ou d’approbation, … pourrait compléter la fiche signalétique. 
 

5. Contraintes et limites de l’étude 
La fiche pourrait reprendre les limites de l’étude afin d’avertir le lecteur de la qualité ou des limites 
techniques de l’étude.  
 

6. Moyens de diffusion de la base de données 
Le géoréférencement permettrait la mise en ligne de la base de données via le portail cartographique 
de la Région wallonne. La création d’un moteur de recherche permettrait non seulement une recherche 
sur base de la localisation (soit par navigation sur l’application « webgis » de la Région wallonne, soit 
par recherche structurée) mais également sur base d’autres critères tels qu’énumérés ci-dessus. 
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7. Enregistrement de nouvelles études 
Par ailleurs, la base de données pourrait à terme être complétée par les auteurs de projet eux-mêmes. 
Ils encoderaient, pour chaque nouvelle étude d’incidences, une nouvelle fiche synthétique. 
 

Remarque de fond 
La DGRNE, en relation avec le CWEDD, a établi un canevas minimum de base de données des études 
d’incidences sur l’environnement de projets qui est plus léger (localisation par code postal uniquement 
et lien vers le Résumé non technique). Une maquette de la base de données est en cours de réalisation 
et est peut-être déjà disponible en intranet. Il convient de se renseigner sur la disponibilité de cette base 
de données à laquelle nous n’avons pas accès. Le cabinet du Ministre Lutgen ne souhaite pas aller plus 
loin dans l’élaboration de la base de données. 
 
Ce travail et ce résultat au niveau des Etudes d’incidences sur l’environnement demandent une 
réflexion sur la pertinence de la réalisation d’une base de données beaucoup plus élaborée pour les 
Etudes d’incidences de Plan au niveau de la DGATLP. 
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Analyse des éléments d’une étude d’incidences susceptibles d’être 
réutilisés dans d’autres procédures 
 
De manière plus approfondie et dans un cadre plus large que la réflexion sur la mise en place d’une 
base de données, il est utile que cette expertise s’attarde sur les éléments d’une étude d’incidences qui 
peuvent être réutilisés ou qui pourraient être utiles à de nouvelles procédures demandant une 
évaluation environnementale. 
 
Il est évident que cette démarche dépasse largement la mise en place d’une base de données sur les 
études d’incidences, tous les éléments ne pouvant pas se retrouver dans la banque de données mais 
cette démarche vise mieux cibler les éléments pertinents qui peuvent aider les différents acteurs dans 
de nouvelles procédures. 
 
Avant de regarder ce qu’il est possible de retirer d’une étude d’incidences, il est important de remettre 
un contexte autour de ces études d’incidences. Si on parle en Région wallonne d’études d’incidences 
de plans et de projets, c’est que la législation et la procédure d’aménagement du territoire exige 
l’inscription du projet au niveau de la planification du territoire dans un premier temps et exige une 
demande de permis dans un second temps. La législation européenne demandant que l’évaluation 
environnementale se fasse le plus en amont possible du processus de décision, les deux systèmes 
d’études d’incidences ont été mis en place.  
Bien qu’il y ait confusion et redondance dans ces deux procédures d’évaluation environnementale, 
l’objectif initial qui sous-tend cette double procédure est une évaluation progressive du projet ou de 
l’aménagement que l’on peut distinguer par ces deux termes : évaluation stratégique et 
évaluation environnementale. 
 
L’évaluation stratégique pose clairement la question de la justification du projet par rapport aux 
différents documents de planification (plans, règlements) et d’orientation (schémas) déjà mis en place 
mais aussi par rapport aux opportunités et besoins socio-économique. Cette évaluation stratégique 
examine également les options fondamentales qui sous-tendent la demande et envisage les 
alternatives possibles au projet ; que ça soit au niveau du projet en tant que tel ou au niveau de sa 
localisation. Ce principe d’évaluation stratégique est formulé dans certains contenus d’études 
d’incidences comme « l’Analyse territoriale générale de principe et de localisation ». 
 
L’évaluation des impacts pose quant à elle la question des impacts du projet sur l’environnement et 
sur l’aménagement du territoire. Elle évalue les effets probables du projet et propose des 
améliorations et des mesures correctrices. Cette évaluation des impacts est le principe même des 
études d’incidences sur l’environnement. Ce volet se retrouve également au sein des études de plan. Il 
est formulé dans certains contenus d’études d’incidences comme « l’évaluation environnementale et 
d’aménagement ». 
 
Aujourd’hui l’Europe a encore renforcé sa législation en matière d’évaluation environnementale. De 
nouvelles évaluations environnementales sont apparues comme l’évaluation de documents d’orientation 
comme les schémas. 
 
Par ailleurs de nouveaux outils sont apparus tels que les Rapports urbanistiques et environnementaux 
(RUE). Ceux-ci, liés à la mise en œuvre de zones spécifiques du plan de secteur (ZACC2). 

                                                      
2 ZACC : Zone d’aménagement communal concerté 
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Ces deux principes s’appliquent de manière variable selon les différents outils d’aménagement du 
territoire et les processus d’évaluation qui les accompagnent mais aussi selon le projet examiné. 
 

 Evaluation 
stratégique 

Evaluation des 
impacts 

Evaluation de schémas (SDER3, 
SSC4, …) X  
Evaluation de plans  
(EIP5, RIE6) X X 
Evaluation d’aménagements ou 
d’outils de mise en œuvre de 
zones du plan de secteur (RUE) 

X X 

Evaluation de projets (EIE7)  X 

Notices d’évaluations préalables  X 
 
Toutes ces constatations montre qu’il est judicieux et impératif de diffuser et de croiser les informations 
avec des acteurs de plus en plus nombreux et qu’il est aujourd’hui primordial d’établir une base de 
données cohérente et adéquate aux différents besoins. Celle-ci ne remplacera pas l’investigation des 
différents acteurs mais facilitera la diffusion de l’information ou du moins l’existence de l’information. 
Et ce d’autant plus que le Code insiste à diverses reprises sur le croisement des données dans un souci 
de cohérence et de logique dans l’aménagement du territoire comme par exemple dans le cadre de 
l’évaluation du schéma de structure. 
 
CWATUP Art. 15 §3 : « Le schéma de structure communal peut être fondé notamment sur les 
renseignements utiles obtenus lors d’autres évaluations environnementales effectuées précédemment 
et, en particulier, à l’occasion de l’adoption d’un plan de secteur ou d’un plan communal 
d’aménagement. » 
 
Afin d’affiner notre réflexion regardons maintenant le contenu type d’une évaluation environnementale. 
Bien que chaque outil d’aménagement du territoire ou de préservation de l’environnement ait ses 
spécificités propres, nous allons partir du contenu type d’une étude d’incidences tel que défini à l’article 
42 du CWATUP dans le cadre d’une révision de plan de secteur qui fixe les éléments et le canevas qui 
doivent s’y retrouver. 
 
CWATUP art. 42 §2 : Le Gouvernement fait réaliser une étude d’incidences dont il fixe l’ampleur et le 
degré de précision des informations, comprenant : 
1° un résumé du contenu et une description des objectifs de l’avant-projet de plan ainsi que ses liens 
avec d’autres plans ou programmes pertinents ; 
2° la justification de l’avant-projet de plan au regard de l’article 1er, § 1er ; 
3° les caractéristiques humaines et environnementales du territoire visé et de ses potentialités ainsi que 
l’évolution probable de la situation environnementale si le plan n’est pas mis en œuvre ; 
4° les caractéristiques environnementales des zones susceptibles d’être touchées de manière non 
négligeable ; 

                                                      
3 SDER : Schéma de l’espace régional. 
4 SSC :Schéma de structure communal. 
5 EIP : Etude d’incidences dans le cadre d’une révision de plan de secteur. 
6 RIE : Rapport des incidences environnementales accompagnant un plan communal d’aménagement ou une phase de 
réhabilitation. 
7 EIE : Etude d’incidences sur l’environnement réalisées dans le cadre d’une demande de permis. 
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5° les problèmes environnementaux liés à l’avant-projet de plan de secteur qui concernent les zones 
revêtant une importance particulière pour l’environnement telles que celles désignées conformément 
aux directives 79/409/C.E.E. et 92/43/C.E.E. ; 
6° les problèmes environnementaux qui concernent les zones dans lesquelles pourraient s’implanter 
des établissements présentant un risque majeur pour les personnes, les biens ou l’environnement au 
sens de la directive 96/82/C.E. ou si l’avant-projet de plan prévoit l’inscription de zones destinées à 
l’habitat ainsi que de zones ou d’infrastructures fréquentées par le public à proximité de tels 
établissements ; 
7° les objectifs de la protection de l’environnement pertinents et la manière dont ils sont pris en 
considération dans le cadre de l’élaboration du plan ; 
8° les incidences non négligeables probables, à savoir les effets secondaires, cumulatifs, synergiques, 
à court, à moyen et à long terme, permanents et temporaires tant positifs que négatifs sur 
l’environnement, y compris la diversité biologique, la population, la santé humaine, la faune, la flore, les 
sols, les eaux, l’air, les facteurs climatiques, les biens matériels, le patrimoine culturel y compris le 
patrimoine architectural et archéologique, les paysages et les interactions entre ces facteurs ; 
9° les incidences sur l’activité agricole et forestière ; 
10° les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs visés aux 8° et 
9° ; 
(10° bis les compensations proposées par le Gouvernement en application de l’article 46, § 1er, alinéa 
2, 3° – Décret du 20 septembre 2007, art. 5) ; 
11° la présentation des alternatives possibles et de leur justification en fonction des points 1° à 10° ; 
12° une description de la méthode d’évaluation retenue et des difficultés rencontrées ; 
13° les mesures envisagées pour assurer le suivi de la mise en œuvre du plan de secteur ; 
14° un résumé non technique des informations visées ci-dessus 
 
Si on décortique ce contenu type, on retrouve les deux principes d’évaluation (stratégique et d’impact).  
Les points 1° et 2° résument l’enjeu stratégique lié au projet. 
Le point 1° doit permettre de décrire le projet comme ses objectifs, son initiateur ou ses motivations 
propres. Ces éléments ne sont dès lors pas réellement intéressants dans le cadre d’une diffusion. 
L’élément le plus important de ce premier point est de toute évidence la justification apportée au projet 
en relation avec d’autres plans et programmes déjà mis en place. 
 
Le point 3° est un élément de diagnostic qui pourrait s’avérer utile dans bon nombre d’études qu’elles 
soient stratégiques ou non. Le fait d’établir un scénario d’évolution sans la mise en œuvre du projet 
permet à la fois d’avoir un aperçu de l’évolution d’un territoire et aussi d’apporter une réflexion 
temporelle sur le bien fondé du projet.  
Ici en termes de possibilité de réutilisation des données, c’est la localisation du projet qui est 
intéressante. D’autres études pourraient y retrouver des éléments intéressants de type descriptif. 
 
Les points de 4° à 9° permettent de mettre en avant les atouts, faiblesses, opportunités et menaces 
liées au projet.  
Dans le cadre d’une réutilisation des données, c’est la catégorie de projets qui est doit être prise en 
compte dans la grille de lecture. 
 
Le point 10° détermine les améliorations pouvant être apportées au projet. C’est une nouvelle fois en 
fonction du projet que l’on trouvera le plus souvent des éléments pouvant être repris dans une autre 
procédure d’aménagement. 
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Les points 12° et 13° établissent les limites et difficultés rencontrées ainsi que les mesures pour 
assurer le suivi. Ces éléments peuvent à la fois servir dans le cadre d’un projet du même type et dans 
une procédure proche géographiquement. 
Les méthodologies employées par les auteurs de projets peuvent y être détaillées et cela peut montrer 
les avantages et inconvénients de chaque méthode. 
Ces éléments sont aussi intéressants vis-à-vis des autorités compétentes auxquelles ils peuvent servir 
de base pour améliorer les procédures suivantes ou afin de palier des difficultés ou limites rencontrées 
dans des études précédentes. 
 
Le résumé non technique prévu au point 14° de l’article 42 est un élément important à diffuser, non 
seulement au près du grand public mais également au près des différents acteurs liés à l’aménagement 
du territoire. Ce résumé a pour tâche de synthétiser les enjeux, les incidences et les opportunités de 
chaque projet et peut permettre la prise en compte des éléments principaux. 
Remarque : le CWEDD émet un grand nombre de remarques au niveau de ces Résumés non 
techniques. Les avis du CWEDD étant disponibles et diffusés, on pourrait associer ceux-ci à la base de 
données et ainsi permettre une amélioration des études et une prise en compte dans la suite des 
procédures. L’avis du CWEDD permet également une certaine validation tant sur le fond que sur la 
forme de la qualité des études. 

 

Comment ces éléments peuvent-ils être (re-)pris en compte ? 
 
Les éléments d’une étude d’incidences peuvent être utilisés comme source d’information, comme 
postulat de départ, comme justification ou encore comme élément du diagnostic. 
 
La manière dont ces éléments pourraient être utiles dépend de l’objectif et de la personne. 

Pour quoi faire ? 
Aujourd’hui de plus en plus de projets sont soumis à une évaluation environnementale. Les directives 
européennes amènent une prise en compte des incidences sur l’environnement d’un projet le plus en 
amont possible et aujourd’hui ce sont non seulement des projets mais également des plans, schémas et 
programme qui doivent être soumis à une évaluation environnementale. 
Même si le degré d’informations ou l’échelle spatiale auxquels sont évalués ces documents sont 
différents, on voit que la demande d’informations plus ou moins précises se fera de plus en plus grande 
et que les visions de l’environnement, de son évolution et des incidences sur celui-ci se multiplieront. 
 
Il est donc intéressant pour une vision globale et cohérente de l’environnement d’avoir accès aux 
éléments existants. 
 
En plus de cette question de la finalité vient la question de l’échelle spatiale à laquelle ces données ont 
été traitées et à laquelle on souhaite les réutiliser. Le degré de précision demandé n’est également pas 
le même en fonction de la précision que l’on a du projet et des incidences qu’il pourrait réellement 
engendrer. 
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Par qui ?  
Si les processus demandant une évaluation environnementale sont de plus en plus nombreux, les 
personnes susceptibles d’être intéressées par ces informations le sont aussi : 
Les communes, les administrations, les commissions régionales ou locales (CRAT, CCATM, 
CWEDD, …), les auteurs de projets ou les promoteurs sont autant d’acteurs qui influencent de près ou 
de loin l’aménagement du territoire. Ils ont cependant tous une vision différente du territoire et donc des 
procédures liées à son aménagement. Plus ou moins précise et/ou générale, subjective ou objective, 
cette vision amène une approche différente des éléments intéressants que l’on peut retirer d’une étude 
antérieure. 
A titre d’exemple, prenons deux utilisateurs potentiels de cette base de données et regardons les 
éléments intéressants qu’ils pourraient en retirer : 

1. Pour une administration : 
Plusieurs points semblent être intéressants pour les décideurs et les gestionnaires de nouveaux 
dossiers :  

- les conclusions de l’étude ; 
- les limites de l’étude ; 
- les mesures à mettre en œuvre ; 
- les compensations proposées par le Gouvernement ; 
- les mesures envisagées pour assurer le suivi. 

 
Ces éléments sont réellement intéressants que ce soit dans le cadre de la suite de la procédure 
d’aménagement ou dans le cas de procédures similaires. Ils permettent également d’éclairer d’autres 
autorités dans le cadre de leurs compétences propres d’aménagement du territoire (ex : les 
communes). 

2. Pour un auteur de projet : 
Plusieurs points semblent être intéressants pour les auteurs de projets : 

- l’état initial de l’environnement ; 
- les incidences probables du projet ; 
- les limites de l’étude ; 
- les mesures à mettre en œuvre ; 
- les mesures envisagées pour assurer le suivi. 

 
Suivant le lien de proximité géographique ou de similarité des projets étudiés, les différentes étapes 
seront plus ou moins intéressantes. 

Remarques, pertinence et finalité de l’utilisation des données 
Avant de reprendre des données d’une étude d’incidences, il faut bien analyser l’objectif des données 
initiales, leur validité tant sur le fond que sur leur temporalité, et leur pertinence par rapport au projet 
traité. 
 

Objectifs et pertinence des données initiales 
Certains éléments repris dans une étude d’incidences sont analysés en relation avec un projet ou une 
thématique ; la réutilisation de ces données dans un autre contexte peut ne plus s’avérer différente 
voire erronée. De même l’importance d’un élément peut s’avérer limitée ou primordiale selon les projets 
analyser.  
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Validité des données initiales 
Outre le problème de la pérennité des données, se pose la question de leur validation. La réutilisation 
de données doit s’accompagner d’une vérification de celles-ci sans quoi la démarche pénalisera la 
qualité des études. Les études d’incidences réalisées ne doivent pas devenir une source de données 
mais bien un élément permettant une certaine vérification ou à tout le moins servir de recoupement des 
informations. 
 

Réutilisation d’éléments subjectifs ou d’ordre méthodologique 
Une question primordiale en ce qui concerne la réutilisation de données est l’objectivité ou la 
subjectivité apportée par l’auteur de projet sur certains points de l’étude que cela soit au niveau de la 
méthodologie ou d’autres éléments de propositions. Le but d’une démarche est de permettre une 
économie d’échelle et un recoupement d’informations entre les différents projets.  
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Etude de cas 
 
Afin d’étayer nos propos sur la possibilité de réaliser une base de données des études d’incidences, 
nous avons pris une étude et regarder ce qui pourrait être intéressant et comment cela pourrait se 
traduire au niveau d’une fiche. 
 
L’étude d’incidences prise pour cette étude de cas est une étude d’incidence sur l’environnement d’un 
lotissement communal à Tintigny. 
 

1. Fiche de l’étude 
 
 
Caractéristiques générales 
Nom lotissement communal  

à Bellefontaine, commune de Tintigny, 
au lieu-dit « Chemin des Gens morts » 

Date 2005 
Lieu 6730 – Tintigny 
Auteur de l’étude CREAT-UCL 
Commenditaire de 
l’étude 

Commune de Tintigny 

Autorité compétente Fonctionnaire délégué  
  
  
 
Données de bases 
Portée de l’étude8 Etude d’impacts 

Catégorie 1. Aménagement du territoire urbanisme, activités 
commerciales et de loisirs 

Catégorie de projet 

Lotissement 
Mots clés Lotissement, zone d’habitat à caractère rural, Tintigny, zone humide, 

phénomènes karstiques 
 
Avis du CWEDD 
Qualité de l’étude  X Bonne qualité  Qualité satisfaisante  Qualité insatisfaisante 
Qualité du RNT X Bonne qualité  Qualité satisfaisante  Qualité insatisfaisante 
Opportunité du projet X Avis favorable  Avis défavorable 
  
 

                                                      
8 Distinction entre une étude de portée stratégique ou d’impact. 
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2. Documents associés 
Localisation de l’étude 
Cette étude pourrait être localisée par le périmètre d’étude tel que cartographié dans l’étude : 

 
Extrait de l’étude d’incidences p.8. 

 
Avis du CWEDD 
Voir ci-joint. 
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3. Eléments intéressants 
Voici ci-après la table des matières de l’étude d’incidences. Nous allons l’analyser en détail pour voir les 
éléments intéressants qui peuvent être repris. 
Cet exemple d’étude d’incidences est liée à un projet précis et à une demande de permis, la partie 
stratégique est limitée et n’a pu être explicitée. 
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Analyse de l’étude : 
 
 
Les points 1° et 2° sont peu intéressants mais permettent un recadrage de l’étude. 
 
Le point 3° décrit la situation existante. Celle-ci peut être intéressante pour un auteur de projet étudiant 
la même région comme ce sera probablement le cas dans le cadre des études d’incidences des phases 
2 et 3 du projet. Cette analyse peut également être reprise dans le cadre d’une autre analyse du 
territoire comme un schéma de structure, un plan communal de développement rural ou un règlement 
(ex : le karst). L’autorité communale détient également toute une série d’éléments (qualité du milieu 
naturel, qualité des cours d’eau, situation juridique, …) intéressants pour l’aménagement au quotidien 
de cette partie de la commune (égouttage, …) ou pour des actions ciblées (évènements didactiques 
pour les écoles, actions citoyennes de découverte de la nature, …). 
 
Le point 4° énumère les effets directs et indirects du futur lotissement. Ici, un auteur de projet en charge 
d’une étude d’incidences sur un projet de lotissement pourrait retrouver certains éléments intéressants 
même si chaque situation à ses particularités et ses propres enjeux. 
 
Les solutions et les améliorations proposées au point 5° sont intéressantes à plusieurs points de vue. Il 
y a une proposition d’alternative au projet de lotissement. Celle-ci peut être prise en compte afin 
d’amélioré à la fois le projet mais également les phases ultérieures de l’aménagement de cette zone. 
Certaines recommandations engagent la commune dans d’autres procédures. Elles peuvent donc servir 
d’éléments justificatifs ou d’appui à des demandes de subsides, …. 
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Le point 6° englobe les limites et difficultés rencontrées lors de l’étude et les propositions de l’auteur de 
l’étude. Il est important et primordial que ces limites et difficultés servent dans le cadre d’autres 
procédures (comme par exemple les phases 2 et 3) afin d’améliorer les études. Ces points sont 
importants à la fois pour l’autorité compétente qui fixera les futurs cahiers des charges ou pour l’auteur 
de projets qui devra essayer de remédier aux lacunes de l’étude précédente. 


